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Réunion des adhérents, le 18/10/2023 

Présence : 27 personnes présentes (liste en annexe). 

Lieu : Saint-Orens : Maison des Associations (Salle Jean Dieuzaide) : 20h30-22h30 

Ordre du jour :  

 Actualités de SONE (P Jouffret) 
- Dernière séance du stage botanique le 9 octobre 
- La sortie ornithologique à Toulouse le 15 octobre 
- Echanges, réalisations avec la Mairie 
- Le programme prévisionnel d’activités 
- Les 10 ans de SONE le 30 septembre 

 
 Le projet Héris’SONE (Babette Navarra) 

 

Compte -rendu : P Jouffret, et Babette Navarra 

Ce compte-rendu est en ligne sur notre site : cliquez sur : https://www.sone.fr/compte-rendu-reunion-
des-adherents-du-mercredi-18-octobre-2023/ 

Le  power-point « Le projet Héris’SONE et la fiche conseils Héris’SONE présentés par Babette  sont en 
ligne sur notre site dans la rubrique « Des jardins connectés pour protéger le hérisson à Saint-
Orens » : Cliquez sur : https://biodiv.sone.fr/spip.php?article1194 

1. Actualités de SONE (présentation Pierre) 
1.1. Stage botanique le 9 octobre 

La troisième (et dernière séance) du stage botanique 
2023 a eu lieu le 9 octobre. 14 stagiaires étaient 
présents. La sortie avait lieu au Parc Catala où Bruno 
avec l’appui de Pierre a donné les éléments 
d’observations nécessaires pour distinguer les 
différents chênes (forme des feuilles, pubescence, 
disposition des glands…), les différents érables (forme 
des feuilles, angles des samares…). Nous avons aussi 
cassé des noix de noyers d’Amérique et découverts de 
nombreux arbres…bref, une après-midi agréable (beau 
soleil) et très instructive. 

Bruno précise qu’il est d’accord pour continuer l’année prochaine et demande aux stagiaires de lui 
envoyer leurs souhaits, remarques…. 
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1.2. Sortie ornithologique le 15 octobre 
Nous étions 21 adhérents au 
total pour cette matinée 
ornithologique que nous avons 
passée à observer les oiseaux 
présents sur la Garonne et en 
bordure de Garonne, sur et 
autour de la Chaussée du 
Bazacle. La promenade en 
terrasse du jardin Raymond VI 
constitue un observatoire 
parfait pour regarder aux 
jumelles ou à la longue vue. 
Etaient présents plus de 400 
cormorans, plus de 100 Aigrettes garzettes et une multitude d’autres oiseaux (liste fournie 
dans le prochain compte-rendu de cette sortie). Hélène nous en a décrit les caractéristiques 
(morphologie des juvéniles et des adultes, comportement plus ou moins migratoire…). 
De très belles photos ont été prises et nous les regarderons lors d’une prochaine réunion. 

 
 
1.3. Echanges, réalisations avec la Mairie 
 
- « Chênes du lycée » et aménagement de la RM2 

o Le projet de requalification de la M2 prévoit l’abattage, au niveau du raccordement 
avec l’avenue du lycée, de plusieurs chênes adultes en vue de la création d’une voie 
nouvelle (Voie pour transport collectif en site propre, piste cyclable…) derrière 
l’immeuble du Président.  

o Compte-tenu du contexte climatique actuel qui implique une attention de plus en 
plus soutenue à la végétalisation de la ville, le Conseil d’administration de SONE a 
écrit au Maire en lui demandant d’intervenir auprès de Toulouse Métropole afin que 
soient examinées de près toutes les solutions qui pourraient éviter la destruction de 
ces arbres, ceci pour le bien-être des habitants de la commune. 

o En effet, ces chênes adultes, bien adaptés au climat local, contribuent à la création 
de fraicheur, au maintien de la biodiversité et leur aspect esthétique est apprécié des 
promeneurs. Leur abattage sera préjudiciable car, même s’ils sont remplacés par de 
jeunes arbres, ces derniers ne rempliront les fonctions (fraicheur en particulier mais 
aussi biodiversité et esthétique…) qu’au bout de nombreuses années. 

o Il a été précisé que cette demande ne remettait en rien en cause le souhait global   
d’un développement des modes de déplacements doux sur la commune et 
d’aménagements pour cette finalité. 
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- Bois du Bousquet : Dans le cadre de 
l’amélioration de la biodiversité du bois du 
Bousquet et de sa mise en valeur, après avoir 
contribué à la restauration de la mare, SONE a 
collaboré avec la mairie à l’installation d’une 
palissade d’observation en brandes de bruyère : 
SONE a aussi contribué à la mise en place de 
deux  panneaux (avec photos) listant les oiseaux 
présents dans le bois. Un projet de mangeoires 
est en cours de réalisation. 
  

- Travail sur trames et haies : Le groupe milieux a travaillé en 2023 sur la cartographie des 
trames vertes et bleues (à l’aide de pièges photos en particulier) et sur la localisation (et la 
caractérisation) des haies de la commune afin de disposer de données et de les mettre à 
disposition de la Mairie pour l’élaboration du futur PLUiH : Benoît nous présentera cette 
activité en réunion adhérents en décembre prochain. 
 

- Recommandations CCC sur la gestion des bois de Saint-Orens : ce sujet sera présenté par 
Pierre (membre du CCC qui a animé un groupe sur la « gestion des bois de la commune ») lors 
de la prochaine réunion 
 

1.4. Le programme prévisionnel d’activités jusqu’en décembre 2023 
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1.5. « Les 10 ans de SONE » le 30 septembre 

 

Notre événement « Les 10 ans de 
SONE » a constitué globalement un 
très beau succès (voir articles ci-
contre dans la Dépêche). 

Les 12 partenaires que nous avions 
contactés ont tous été présents et 
ont mis en place des stands très 
attractifs et bien documentés. 

Les stands et ateliers SONE étaient 
aussi magnifiques avec de 
nouvelles bâches/posters, les 
expositions (Hirondelles et milieux 
naturels), les ateliers avec en 
particulier une magnifique fresque 
sur la biodiversité. Un montage 
photo sur la biodiversité et un 
montage vidéo sur la faune 
nocturne complétaient le dispositif 
de présentation. 

La conférence de Boris Presseq sur 
« la Nature en Ville » en fin 
d’après-midi, très vivante, à partir 
de commentaires sur une série de 
photos, a été jugée passionnante 
par le public et a certainement permis aux présents de porter un nouveau regard sur la Nature en Ville : 
Cette présentation sera prochainement mise en ligne en intégralité sur notre site. 

Cette conférence avait été précédé d’une introduction de Pierre qui a rappelé l’évolution de notre 
association qui, forte d’une dizaine de membres à sa création, en comprend maintenant plus de 
quatre-vingt. Il a insisté sur la fait que  SONE en tant qu’association dédiée à la protection 
environnementale sur la commune de Saint-Orens a toujours gardé comme direction les 3 axes 
suivants : Découvrir (et faire découvrir) la Nature par des sorties, formations, expositions… ; Connaître 
la biodiversité de la commune (avec l’outil biodiv.sone mis en place depuis le départ et qui abrite à ce 
jour près de 6 000 observations) ; Préserver l’environnement avec des actions de plus en plus 
structurées (Saint’O Hirondelles, Héris’SONE…).  

 

Le Quizz mis en place a permis à 5 gagnants dont plusieurs jeunes de repartir avec leur lot (mangeoire, 
nichoir réalisé le jour même à l’atelier construction). 
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En ce qui concerne la fréquentation, 180 à 200 personnes étaient présentes lors de la conférence, et, 
l’on peut estimer à environ 220 à 250 personnes le nombre de visiteurs dans la journée. 15 jeunes 
(seulement) sont venus et certains, très motivés, ont participé aux ateliers. Le bar a eu peu de succès, 
sans doute insuffisamment annoncé. Enfin, précisons que Madame la Ministre Dominique Faure, 
Monsieur le Maire de Saint-Orens Serge Jop et une dizaine d’élus de la commune étaient présents : 
cette présence est importante car elle a permis de toucher les élus sur les orientations 
environnementales que SONE porte et essayer de transmettre du mieux possible par différents canaux 
à tous les publics. 

Pierre conclut en remerciant à nouveau tous les adhérents ayant participé à cette journée (distribution 
de tracts, accueil, bar, montage/démontage stands, réalisation posters, bâches, montages photos, 
vidéos, animation sur les stands et les ateliers, organisation du quizz... Un merci particulier à Nadine 
et Benoit qui ont avec Pierre piloté l’opération. 
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2. Le projet Héris’SONE (Présentation Babette) 

Babette présente un panorama très complet du projet 
Héris’SONE, une action locale de protection de 
l’environnement en cours de construction grâce à 
l’implication des personnes suivantes :  Babette, 
Nadine, Benoît, Dominique, Jean-Marie, Marie-
Christine, Martine et Michel. Ce projet bénéficie aussi 
du partenariat de la Mairie. 
 

L’origine de ce projet provient du constat que de 
nombreux adhérents de SONE et plus largement de 
Saint-Orennais ont constaté une baisse voire un arrêt de 

la présence des hérissons dans leur jardin depuis une dizaine d’années. Ce fait est d’ailleurs constaté 
globalement en France. 

L’objectif de SONE et du projet Héris’SONE est de contribuer par des actions à limiter ce déclin et à 
favoriser, si possible, la remontée des populations.  

Le powerpoint du Projet Héris’SONE (cliquez sur http://biodiv.sone.fr/IMG/pdf/4/projet_heris-
sone.pdf de son intervention comprend de nombreuses informations qui ne sont pas reprises ci-
dessous. Sont présentés ici seulement les points non développés dans le power-point et les éléments 
ayant fait l’objet de discussion lors de la réunion. 

 
2.1. Le Hérisson, entièrement protégé en France 

Le Hérisson est légalement protégé en France depuis 2007 (au titre de l'article L411-
1 du code de l'environnement) : malgré cette protection, la baisse des populations en 
France est estimée à environ 70 % depuis 20 ans. 

On notera que le statut d’espèce protégée interdit légalement de manipuler, déplacer 
un hérisson. Si vous trouvez un hérisson en détresse vous devez impérativement 
contacter le centre de soins ou le centre de protection de la faune sauvage le plus 
proche : cliquez sur https://envt.fr/services-cliniques-chuv/les-cliniques/centre-de-
soins-faune-sauvage/ 

De toute façon, il n’est, en général, pas du tout justifié de déplacer ces 
animaux…même les petits car la mère n’est généralement pas loin (c’est un peu la 
même chose, rappelons-le, pour les petites chouettes).  

 
2.2. Le vrai du faux ! 

- Attirer les hérissons, c’est bon pour le jardin : oui, c’est même excellent pour 
le jardin car ce sont de très efficaces insecticides naturels (limaces, escargots…). 

- Nourrir les hérissons, c’est recommandé ? Non, d’une manière générale, ce 
n’est recommandé que de façon occasionnelle, par exemple, à l’approche de 
l’hiver si des jeunes hérissons sont peu développés. En revanche, un peu d’eau 
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(récipient nettoyé tous les jours) est très utile durant les périodes continues de 
sécheresse. 

- Un hérisson peut mourir s’il boit du lait : Oui, lui proposer du lait de vache, 
chèvre…peut occasionner des troubles digestifs et une déshydratation (bien 
sûr, les choupissons tolèrent le lait maternel !). 

- Les hérissons transmettent des puces aux animaux domestiques : Non, les 
puces du hérisson sont spécifiques à cette espèce. Ils n’en transmettent pas 
non plus à l’homme. 

- Les hérissons sont porteurs de maladies : Oui, les hérissons peuvent être 
porteurs de certaines maladies transmissibles à l’homme (Teigne, Gale…) et 
pour cette raison, entre autres, il est déconseillé de les toucher (en particulier 
sans gant). 

- Un hérisson qui sort la journée est malade : Non, c’est loin d’être certain. Les 
hérissons sont en principe plutôt crépusculaires et nocturnes, mais, ils peuvent 
parfois se déplacer le jour (redoux pendant l’hiver, recherche d’abri après avoir 
été dérangés…) sans être malades. 

- Tous les hérissons dorment tout l’hiver : Non, s’il y a un redoux, s’ils ont 
faim…il leur arrive de se réveiller et de se déplacer. 

- Les hérissons ont besoin d’un abri pour hiverner : Oui, mais il n’est pas 
indispensable de leur confectionner une petite « niche » : Ils trouvent (ou se 
confectionnent) un abri pour hiberner dans le jardin, à condition que des coins 
un peu sauvages y soient laissés : sous les feuilles dans les haies, dans un tas de 
bois…L’important est de ne pas les déranger par des travaux durant leur 
hibernation. 

2.3. Comment aider le hérisson à hiberner ? 

La règle principale est de laisser des coins un peu sauvages dans son jardin, de 
ne pas ramasser les feuilles mortes et de ne pas déranger les hérissons durant 
l’hiver. 

Quelques croquettes pour chats à l’approche de l’hiver fin octobre ou en 
Novembre peuvent être proposées ainsi que de l’eau 

2.4. La campagne : Avis de recherche Hérissons (inventaire) 

L’objectif, avant de commencer une action de protection de populations est, 
comme cela a été fait pour les hirondelles lors de l’action Saint’O Hirondelles, 
de disposer d’éléments d’inventaire permettant de mieux connaître la situation 
de départ. 

Une campagne de recensement de la présence de hérissons sur la commune a 
donc été lancée en 2023 :  l’article « Avis de recherche : Hérissons » paru 
Mem’Orens début septembre, a eu un fort impact sur les remontées 
d’informations qui complètent les observations réalisées avec des pièges 
photos depuis mars dernier. 

2.5. La campagne : Avis de recherche Hérissons (résultats) 
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Dans 60 jardins (on peut estimer à un peu plus de 3 000 le nombre de  jardins 
à Saint-Orens), au moins un hérisson a été observé. 

Ce résultat montre que le hérisson est encore présent dans la commune de façon non 
négligeable et c’est un préalable nécessaire à toute action visant à leur protection et 
à l’augmentation des populations. 
 

2.6. Des jardins connectés par une route à Héris’SONE 
 
L’idée de fabriquer des passages à hérissons entre jardins et de créer ainsi de 
véritables routes à Héris’SONE (« des trames sécurisées ») provient avant tout du 
constat que les nombreux jardins de la commune sont très souvent isolés entre eux 
par murettes et/ou grillages. Ces « barrières » limitent les déplacements 
indispensables des hérissons et les incitent aussi à traverser des routes…ce qu’ils 
feraient bien moins si les jardins étaient connectés. 
La fabrication de passages à hérissons est prévue le dimanche 21 janvier 2024 (atelier 
avec Jean-Marie). 
Deux quartiers tests ont été sélectionnés pour positionner au sein des jardins en 2024 
une série de passages à hérissons facilitant ainsi la circulation des hérissons sur des 
routes à Héris’SONE. 
   

2.7. Les trames à hérissons 
 

L’observations des cartes « biodiv.sone »  fait apparaitre déjà quelques trames à 
hérissons ce qui est intéressant à la fois pour rétablir des connexions et identifier des 
zones de danger (traversées de route) qu’il est envisagé de signaler à terme par des 
panneaux à destination des automobilistes. 
 

2.8. Conclusion :  
Une situation de départ caractérisée par des populations en déclin mais encore en 
nombre significatif, un projet déjà bien structuré avec plusieurs types d’actions en 
cours ou envisagées, une collaboration avec la Mairie…donc un projet bien parti qui 
aura besoin de tous : « Invitons-les dans nos jardins ! » 
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Prochaine réunion adhérents : le mercredi 15 novembre à 20h30  
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Annexe : personnes présentes à la réunion du 15 octobre 2023 

 

 

NOM Prenom Présence NOM Prenom Présence

ARSAC Catherine 1 KESSLER Jean-Marie 1

COULETTE Mado 1 LAVIRON Hélène 1

DABOUSSI Marie-José 1 LE CHEVANTON Martine 1

DAMOTTE Valérie 1 LERMUZEAUX Benoit 1

DAMOTTE Christian 1 LERMUZEAUX Marie-christine 1

DAVID Bruno 1 MESTRE Agnès 1

DELMAS Nicole 1 MONDESERT Odile 1

DELMAS Norbert 1 MARTIN Corinne 1

DUBOIS Dominique 1 NAVARRA Babette 1

FERRERES Jean-Pierre 1 PEYRON Christian 1

HAJAR Patricia 1 PRAT Claudine 1

HERBAY Eric 1 SARRAILH Michel 1

HYGOULIN Evelyne 1 THIBOUT Jean-Claude 1

JOUFFRET Pierre 1 13

14
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